
Nous sommes heureux de vous annoncer que la 1ère tranche des travaux concernant la construction 
d'un dispensaire BLUE HOME à Dhankar, Spiti, Himachal Pradesh, Inde du Nord vient de se terminer. La 
2ème tranche des travaux, en tenant compte à la fois des conditions climatiques de cette région et des 
fonds reçus, pourra continuer de mai 2012 jusqu'à la mi-octobre 2012. 
  
Historique du projet : 
- mission exploratoire avec une équipe de médecin généraliste, infirmière, chirurgien dentiste et 
assistante dentaire en septembre 2007 à la demande des locaux du Spiti 
- demande des locaux en juillet 2008 d'une construction d'un dispensaire à Dhankar 
- autorisation d'ouverture d'un dispensaire accordée par la Direction de la Santé de l'Etat d'Himachal 
Pradesh en 2009, co-signature de Montagne du Bonheur 
- 10 missions médicales itinérantes en médecine générale et en dentaire réalisées au Spiti de septembre 
2007 à août 2011 
  
En 2011 : 
  
- en juin 2011 : création d'un comité de 6 membres à Dhankar pour le suivi du projet de construction. La 
présidente-fondatrice de Montagne du Bonheur, Pascale Rebière, a rencontré le comité à Dhankar. Le 
comité se réunit une fois par mois. Chaque membre est au courant de l'évolution du projet et de 
l'utilisation des fonds. Montagne du Bonheur est tenu d'être informé une fois par mois de l'avancement du 
projet et de l'utilisation des fonds avec factures. Photos sur notre site 
internet www.montagnedubonheur.org 
  
Le comité et notre coordinateur, Sherab Dakpa, sont en relation avec le Préfet de Région pour ce projet 
  
Le comité nous apprend que le terrain initialement prévu pour la construction du dispensaire sera destiné 
à la construction d"une réserve d"eau pour le village. C"est une décision de la communauté de Dhankar. 
2 autres terrains nous sont proposés. Nous avons opté pour un terrain situé à l'entrée du village, 
facilement accessible par la route. 
Cette nouvelle a été annoncée lors de notre Assemblée Générale le 25 juin dernier à Paris. Nous 
rappelons que le terrain appartient au monastère de Dhankar. Nous n'avons pas de frais de location et 
encore moins d'acquisition de terrain. C'est la contribution des locaux. 
  
- mi-juillet : début des travaux 
  
Pour des raisons techniques liées au terrain, le plan du dispensaire a dû etre modifié dans ses 
dimensions : plus en longueur et moins de profondeur et  2 murs de consolidation (inférieur et supérieur) 
ont été prévus en plus des travaux initiaux de construction. 
  
- en août : réunion de chantier entre le comité de Dhankar et Montagne du Bonheur lors d"une mission 
médicale. Photos jointes D01 et D02 
  
- en septembre : le monastère de Dhankar a pris en charge la construction de 2 petits pièces au niveau 
du mur de consolidation inférieur. Ce qui permettra de gagner environ en profondeur  2 mètres pour le 
dispensaire situé au niveau du mur de consolidation supérieur. 
  
- mi-octobre : fin de la 1ère tranche des travaux : 2 murs de consolidation inférieur et supérieur; 2 petites 
pièces de stockage partie inférieure construites et les fondations sont terminées pour accueillir la 2ème 
tranche des travaux. Le terrain est consolidé avant la période hivernale. 
  
Depuis le début de la construction, notre coordinateur au Spiti, Sherab Dakpa, nous informe 
regulièrement de l"avancement du projet. Vous trouverez en pièce jointe son rapport final 
(traduction de l'anglais au français par Malie Montagutelli). Les membres du comité de Dhankar et 
notre coordinateur, Sherab Dakpa sont sincèrement et activement impliqués dans ce projet. Ils ne 
rechignent pas devant l'effort et ne comptent pas leurs heures. Leur souhait le plus cher est que 
ce dispensaire puisse ouvrir dès 2012. 

http://www.montagnedubonheur.org/


  
Dans le projet initial de 15000 euros pour la construction du dispensaire, nous avons un supplément de 
fonds de 7000 euros avec la préparation du terrain situé en flanc de montagne c'est à dire le déblayage 
du terrain avec les allers retours du bulldozer et des tracteurs plus la construction de 2 murs de 
consolidation inférieur et supérieur. Photos jointes de D1 à D10 
  
Pour que nous puissions continuer le chantier en mai 2012, merci de nous adresser vos dons par 
chèque à l'ordre de Montagne du Bonheur 
  
MDA 14ème - Montagne du Bonheur - BP 56 - 22 rue Deparcieux - 75014 PARIS 
  
ou par virement bancaire au Credit Cooperatif - Alesia Paris 14ème (cf: document ci-joint pour le RIB) 
  
Réduction fiscale de 66 pour cent et la joie de faire des heureux ! 
  
Merci à vous toutes et à vous tous 
  
Merci à toutes les personnes ayant déjà contribué à ce projet 
  
Belle fin de journée 
  
Pascale Rebière 
Présidente fondatrice de Montagne du Bonheur 

 


